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REPUBLIQUE FRAMCAISE

MARIEDE (ORI LU
DEGREVEMENT D’IMPOTS DIRECTS

PERTES DE RECOLTES CAUSEES PAR @ LA SECHERESSE DU PRINTEMPS 2011

AVIS AUX
CONTRIBUABLES

Les contribuables sont prévenus que les listes des
parcelles faisant Pobjet de dégrévements au titre
des pertes de récoltes, ainsi que le montant de

ceux-ci, peuvent étre consultés en Mairie a partir
du

A_GOoANE Le_ Aulut/ douy
Le Mair

I .

NOTA — Le présent avis sera affiché et publi¢ dans les différentes partiel de la commune dés sa réception.

(1) Indiquer ici la nature et, s'il y a lieu, la date des événements qui ont causé des pertes.
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